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Approbation de Sœurs Missionnaires Franciscaines

3pE vieil arbre franciscain conserve sa vitalité, on peut le remarquer 
par le nombre des instituts auxquels il donne naissance comme à 

autant de rameaux vivaces pullulant sur le tronc d’un chêne vigoureux. 
Notre Chronique de ce mois rapporte plusieurs approbations de congré­
gations franciscaines. Il faut y ajouter l'Institut des sœurs missionnai 
res franciscaines de tImmaculée Conception de la Vierge Marie Mire de 
Dieu, dont la maison Mère est à Rome et qui a reçu son approbation 
définitive par un décret de la S. Congrégation des Religieux du 26 aoât 
1910, confirmé le lendemain par le Souverain Pontife

Jubilé sacerdotal du T. R. P. Custode de Terre-Sainte

gg^E Révérendissime Père Custode de Terre-Sainte vient de célé- 
brer le vingt-cinquième anniversaire de son ordination sacer­

dotale. En cette heureuse circonstance, la population de Jérusalem 
a montré, par son empressement à lui présenter ses hommages et 
ses félicitations, l’estime, l’affection et la vénération qu’elle pro­
fesse pour lui.

C’est qu’en effet le T. R. P. Robert Razzoli est un vrai père ; sa 
bonté, sa générosité lui gagnent tous les cœurs. Aussi, en ce jour 
mémorable de jubilé sacerdotal, ce fut un défilé ininterrompu de 
visiteurs dans les salons de la Custodie : petits et grands, riches et 
pauvres étaient confondus dans les mêmes sentiments de joie et 
d’admiration. Les membres des Eglises séparées, eux-mêmes, vin­
rent féliciter le Très Révérend Père. Les autorités religieuses et 
civiles, patriarches de tous les rites, gouverneurs, consuls de toutes 
les nations, celui de France en grand uniforme officiel, furent solen­
nellement reçus. Personne ne s’abstint. Les cérémonies religieuses 
eurent un éclat exceptionnel : tout Jérusalem conserve de cet heu­
reux jour le plus doux souvenir.

Le Custode de Terre-Sainte a une autorité considérab'e ; c’est 
un des personnages importants de l’Orient. Nommé par le Ministre 
Général des franciscains et confirmé par le Souverain Pontife, il est 
supérieur du couvent de Saint-Sauveur et de tous les Frères 
Mineurs qui travaillent dans cette mission, étendue de l île de Chy­
pre à la Syrie, la Phénicie, l’Arménie, la Palestine jusqu’en Egypte. 
A lui incombent la garde et la défense des Lieux-Saints, au nom de


